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Matches à jouer sur le terrain du club premier nommé le samedi 19 novembre 2022 à 15H00. 
 
Il ne sera pas joué de prolongation. En cas d’égalité de buts, les équipes se départageront par l’épreuve 
des coups de pied au but. 
 
Les arbitres et les assistants seront désignés par la C.R. d’Arbitrage. 
En cas d’absence du délégué désigné par la LFNA, cette fonction sera exercée par un dirigeant, majeur, 
responsable de l’équipe visiteuse. 
 
REGLEMENT FINANCIER 
Se référer à l’Annexe 1 du Règlement financier des Coupes. 
 
ACCES AUX MATCHES 
Les dirigeants et joueurs de chacun des clubs en présence ont droit à l’entrée gratuite sur présentation de 
leur attestation-licence reçue par courriel. A défaut de fourniture d’adresse mail par le licencié, le club 
fournira une liste des licenciés émanant de Footclubs. 
 
TRANSMISSION DES FEUILLES DE MATCHES  
Les clubs recevants doivent fournir une tablette afin de permettre l’utilisation de la FMI. 
En cas de panne ou de non-formation à cette pratique, les clubs recevants devront scanner la feuille de 
match (recto et verso) et l’envoyer par mail à la Ligue dès le soir du match à pmouthaud@lfna.fff.fr 
Cette formalité est ABSOLUMENT OBLIGATOIRE. 
 
ATTENTION !!! 
 
- Pour l’ensemble de la compétition, les clubs peuvent faire figurer seize joueurs (5 remplaçants 
dont un gardien de but) sur la feuille de match. Seulement 3 remplaçants peuvent effectivement 
participer au cours du match. 
- Les joueurs débutant la rencontre doivent être numérotés de 1 à 11, les remplaçants étant 
obligatoirement numérotés de 12 à 16 au maximum avec le numéro 16 obligatoirement attribué au 
gardien de but remplaçant. 
- LA REGLE DES REMPLACES-REMPLACANTS S'APPLIQUE.  
- La règle du carton blanc (exclusion temporaire) ne s’applique pas en Coupe Gambardella Crédit 
Agricole (compétition Nationale). 
La Coupe Gambardella Crédit Agricole est exclusivement réservée à une équipe des clubs 
participant : 
- à un Championnat U19 (National, Régional ou Départemental), étant rappelé que les joueurs de 
catégorie U19 ne sont pas autorisés à prendre part à l’épreuve, 
- ou un Championnat U18 ou U17 (Régional ou Départemental).  
Pour les clubs ayant plusieurs équipes dans les championnats éligibles, l’équipe engagée est 
obligatoirement celle évoluant au plus haut niveau de compétition dans l’ordre des compétitions 
Nationales, Régionales puis Départementales.  
 

mailto:pmouthaud@lfna.fff.fr


COUPE GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE - 2022/2023 
CALENDRIER DU 5EME TOUR (DERNIER TOUR REGIONAL) PAGE 2/2 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

Les joueurs doivent être qualifiés en conformité avec les Règlements Généraux et leurs Statuts. 
Pour participer à l’épreuve, les joueurs licenciés amateurs ou sous contrat doivent être licenciés 
U18 et U17. 
Les joueurs licenciés U16 peuvent également y participer à condition d’y être autorisés 
médicalement dans les conditions de l’article 73.1 des Règlements Généraux de la FFF 
- Le nombre de joueurs « mutation » est réglé par l’article 160 des R.G. de la F.F.F.  
- Les ententes et les groupements sont autorisés. 
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19/11/2022

561227

505610

553111

525223

507145

500021

563716

25423112

25423113

25423109

25423110

25423111

25423114

25423115

501681

501681

552505

552163

525277

552085

514041

Ambares Carbon B.
Gj 1

Libourne Fc 1

Poitiers Stade Fc 1

Blanquefortaise Es 
1

Bressuire Fc 1

Stade Bordelais 1

Bergerac Perigord 
Fc 1

Pau Fc 21

Pau Fc 21

Chauvigny Vvm Gj 
1

Angouleme Chte Fc
1

Poitiers 
Couronnerie 1

Trelissac Apfc 1

Bayonne Croises 1

Samedi

26437.1

26438.1

26434.1

26435.1

26436.1

26439.1

26440.1

Gambardella Credit Agricole / Phase Régionale

Stade Charles Beauvais 1

Stade Robert Boulin 1

Complexe Sportif Michel Amand 4

Stade Émile Miart 2

Stade A.Métayer 2 (Synthé)

Stade Antennes Du Lac N°14

Stade Le Barrage Le Pont Roux 3

A (Nvelle Aquitaine) 150

15H

15H

15H

15H

15H

15H

15H

J5

J5

J5

J5

J5

J5

Terrain Mouffok-Philippe 
Boumaza

Terrain Honneur

Terrain Annexe D

Annexe

Terrain Annexe 1

Parc Des Sports Colette Besson

Terrain Annexe

13 Rue De Sauvin

Rue Du General De Montsabert

Rue Du Sentier

Rue De Jacques

19 Rue De Malabry

Cours Jules Ladoumegue

Rue Armand Got

33440 AMBARES ET LAGRAVE

33500 LIBOURNE

86180 BUXEROLLES

33320 LE TAILLAN MEDOC

79300 BRESSUIRE

33300 BORDEAUX

24100 BERGERAC
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